COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 8 MARS 2010
Le huit mars deux mil dix à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de Cenves, s’est réuni sur convocation de Monsieur GUILLAUMIN Marcel, Maire.

Etaient présents : MM. GUILLAUMIN Marcel, Mmes DENUELLE Annie, JOSEPH Nicole, DEVILLARD Claude, MM  Gérard LAROCHETTE, SANTENARD Thierry, MM Philippe JAMBON, Alain TOBIEN,  Christian JAMBON et Gérard MONNET
Excusé : 
Secrétaire de séance : Mme Nicole JOSEPH 
________________________________________

Informations de Mr le Maire
· NED : Les travaux de géothermie et solaire ont été réalisés par la société NED. Reste à faire un des bureau de la mairie.
· Plan Climat Energie : les questionnaires sont à retourner pour le 15 mars 2010 à la Communauté de Communes du Haut Beaujolais.
· Amendes de police : le chantier est presque terminé. Reste le traçage des places de parking ainsi que le passage piéton.
· Eclairage public : Monsieur le Maire informe le Conseil qu’une demande sera faite auprès du SYDER.

· Le bulletin municipal a été distribué par les conseillers. 
· Raid Bleu : nous sommes toujours dans l’attente de l’appel de Monsieur Rosset
· D.G.E. : des documents complémentaires on été demandés pas la Sous-Préfecture, nous faisons diligence pour être dans les délais.
· Informatique : le vidéo projecteur a été livré
· Personnel : Monsieur le Maire confirme l’arrivée d’Amanda Maitre. Elle a débuté sur un contrat de 5 heures par semaine sur février, puis elle effectue 11 heures depuis le 1er mars et jusqu’au 31 mars. A partir du 1er avril elle sera à 30 heures.

· Déchetterie : nous sommes dans l’attente des cartes pour pouvoir utiliser la déchetterie de Tramayes.
Le compte rendu de la réunion du 12 janvier 2010 est approuvé à l’unanimité. 

Approbation du compte Administratif 2009
Le Compte Administratif 2009 est présenté au Conseil Municipal.

Les résultats sont les suivants :

La section de fonctionnement présente un montant de dépenses de 270 548.37 € et un montant de recettes de 352 769.77 € auxquels il convient d’ajouter l’excédent de fonctionnement 2008 reporté de 25 000.00 €. La section présente un excédent de 107 221.40 €.

En investissement, les dépenses s’élèvent à  90 539.46 € et les recettes à 203 745.47 € auxquelles il convient d’ajouter le déficit d’investissement reporté de 66 301.00 €. Il en ressort un excédent d’investissement 46 905.01 €.

Le montant des restes à réaliser est de 200 299.00 € en dépenses et de 146 688.00 € en recettes.

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le Compte Administratif 2009.

Approbation du Compte de Gestion 2009
Le Conseil Municipal,

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2009 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009,

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiements ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

-  Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, 

- Statuant sur l’exercice du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,

- Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

- DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2009 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Affectation de l’excédent de fonctionnement 2009
Adoption du Budget Primitif 2010
Attribution des subventions
N’ayant pas tous les éléments concernant les dotations de l’Etat, ces différents points seront étudiés lors du prochain conseil municipal
Vote des taux de fiscalité
Après avoir pris connaissance des bases d’imposition communale 2009, le Conseil Municipal décide de ne pas appliquer d’augmentation sur les taux de taxe d’habitation, taxe foncier bâti, taxe foncier non bâti. La taxe professionnelle sera remplacée cette année par une compensation relais. Le Conseil décide également de ne pas modifier son taux.

SYDER – Fiscalisation des charges
Monsieur le Maire explique qu’il convient de décider du mode de versement de la contribution de la commune de Cenves pour la charge 2009 due au SYDER soit 18 835.33 euros.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de fiscaliser le montant des charges dues au SYDER en 2008 soit 18 835.33 euros.

Tarifs et durée des concessions cimetières
 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de réunir la commission cimetière afin d’approfondir les tarifs des concessions et du columbarium.
Contrat Pluriannuel

Opérations 2009
- Gîtes : opération terminée

- Bâtiment Communal : les travaux pour la toiture ont débuté, cette opération sera ensuite terminée. Monsieur Philippe Jambon signale que l’entreprise a rencontré des problèmes concernant le doublage. Une solution a été trouvée.
- Cimetière et assainissement : les opérations n’ont pas encore démarré   
Opération 2010
· Hotel-Restaurant Dargaud : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le compromis de vente s’effectuera dans les prochains jours. Il explique que Mme Larochette, architecte, a réalisé des plans.
Demande d’arrêté attributif de subvention pour le Restaurant Dargaud
Il est proposé de solliciter l’arrêté attributif de subvention pour les travaux de l’Hôtel Restaurant Dargaud estimés à 525 000 € H.T. 

Ces travaux concernent la rénovation de la toiture et des menuiseries, les peintures et la mise aux normes électriques
Le financement prévu est :


Subvention du Conseil Général 
157 769.50 €


FISAC



154 500.00 €



Loyers prévus


  55 861.00 €


Emprunts et fonds propres        
157 769.50 € 

Point sur la voirie
Monsieur Larochette explique qu’une commission voirie a eu lieu le samedi 6 mars 2010 pour étudier différents points.
· Les Haires : suite à la lettre d’une habitante concernant un problème d’évacuation des eaux qui se répandent dans le pré d’un voisin, la commission propose que le propriétaire du pré pose une bâchasse et explique que le trop plein sera évacué soit dans le chemin communal soit dans le pré voisin. Monsieur Larochette rappelle que la Commune n’a plus la compétence voirie, et que tous travaux réalisés dans ce domaine sont à la charge de la Communauté de Communes. 
· Le pont de Vernacon : la commission a décidé de prendre contact avec la commune de Tramayes pour effectuer les travaux de réparation.

· Le Bourg : une demande émanant d’un propriétaire pour l’installation de tuyaux permettant le  drainage des eaux pluviales communales sur une de ces parcelles. Une demande sera faite auprès de la Communauté de Communes.
· Programme voirie 2010 prévu par la CCHB : les travaux vont commencer à partir de mars dans le canton. Mais vu les intempéries hivernales, la commission vérifiera l’état des routes afin d’apporter les modifications possibles au programme établit. MLes conseillers devront signaler les nids de poules éventuels afin d’organiser une tournée d’emrobée.
· SDEI : suite à un devis pour le remplacement de joint de pied d’une borne incendie à La Grange du Bois, le Conseil Municipal accepte de réaliser les travaux.
· Un conseiller signale que la bâchasse aux Haires représente un danger due à sa profondeur. Le Maire prendra contact avec la propriétaire.

· Le déneigement  dans l’ensemble s’est bien passé, néanmoins Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre d’une habitante de Vers le Bois qui de son point de vue le déneigement reste insuffisant.
Vente parcelle communale et acquisition à l’euro symbolique
Madame Annie Dénuelle rappelle que pour la vente du chemin communal au Cotat, il sera impératif de mettre une servitude sur l’acte notarié. Madame Annie Dénuelle  rencontrera les futurs acquéreurs.
Elle signale également que des terrains du CCAS  vont être échangés et vendus. Le Conseil Municipal informe que le prix de l’hectare est à 1000 € en moyenne.
Monsieur le Maire rappelle que la commune a procédé à des acquisitions de terrains avec Monsieur Millard Rémi à l’Euro symbolique. Ces parcelles concernées sont : AB n° 146 -158 – 161 – 164 et AE 223.

Il convient de prendre une délibération pour pouvoir effectuer ces transactions. Ainsi, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les frais notariés seront pris en charge de la façon suivante : 

· les frais relatifs à l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles AB n° 158 – 161 et 164 sont à la charge de Monsieur Millard.
· les frais relatifs à l’acquisition à l’euro symbolique des parcelles AB n°146 et AE n° 223 sont à la charge de la Commune évalués à 200 € (sur un montant global de 500 €) 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l’unanimité, autorise monsieur le Maire à procéder, à l’acquisition à l’euro symbolique de ces parcelles et charge le Maire d’effectuer toutes les démarches et formalités requises pour ces transactions.
Demande de subvention par le collège du Mont St Rigaud

Monsieur le Maire informe le conseil d’une demande de participation financière du Collège du Mont Saint Rigaud. En effet, le Collège sollicite les communes pour l’aide au financement d’un voyage 
linguistique  pour ses élèves de 4ème et de 3ème. . Pour la commune de Cenves, un élève est concerné par ce voyage. Monsieur le Maire propose d’accorder une subvention de 20 euros.

Le Conseil Municipal accorde à l’unanimité cette subvention de 20 euros.
Questions diverses : 
- Monsieur Larochette signale que le cadenas du local à Vieux château a été forcé.
- Devis copieur : Monsieur le Maire rappelle que le copieur de la mairie n’est plus sous contrat et      

qu’il convient de le remplacer. Plusieurs devis seront demandés.



- Demande de lots : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que deux demandes de lots 

ont été formulées.  


- Sou des Ecoles : le conseil accepte d’offrir un week-end gratuit dans le gîte communal de 12 lits, selon ses disponibilités, pour constituer un lot pour le loto 


- Association Cenv’arts Loisirs et Culture : le conseil accepte d’offrir un week-end gratuit dans le gîte communal de 4 lits, selon ses disponibilités, pour constituer un lot pour le 6ème salon artistique

    
-  Gîte : remboursement d’acompte : le Conseil Municipal propose de reporter cet acompte à une   

date ultérieure.


- La C.C.H.B. propose de réglementer la circulation dans certains chemins communaux sensibles    

pour la faune et la flore. Le Conseil Municipal  n’a pas de proposition à faire pour le moment.

- Les pt’tits Sou Liés de Villié Morgon demande une participation de la commune pour les enfants  
fréquentant ce centre. Le Conseil Municipal refuse cette demande.
Fin de la réunion à 23h10
